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LE PRÉSENT CONTRAT EST UN ACCORD DE COOPÉRATION AU TITRE DES PROGRAMMES, OPTION 1, DEVANT ÊTRE UTILISÉ PAR LES BUREAUX DE PAYS DE L’UNICEF EN TENANT COMPTE DE LA COMPLEXITÉ ET DE LA DURÉE DES PARTENARIATS ET DE LA VALEUR TOTALE DES FONDS EN ESPÈCES, DES FOURNITURES ET DES ÉQUIPEMENTS DE L’UNICEF QUI DOIVENT ÊTRE MIS À LA DISPOSITION DU PARTENAIRE 
(EN UTILISANT « 100 000 USD OU PLUS » COMME GUIDE) 


LE PRÉSENT ACCORD DE COOPÉRATION AU TITRE DES PROGRAMMES à l’appui de la mise en œuvre du Programme de coopération de l’UNICEF avec le Gouvernement de/d’/de l’/du/de la/des [][footnoteRef:2] (collectivement, avec ses annexes, le présent « CCP » ou le présent « Contrat »), est conclu entre [2:  Nom du pays où la collaboration a lieu] 



	ENTRE :
	UNICEF, LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (« UNICEF »), une organisation internationale intergouvernementale établie par l’Assemblée générale des Nations Unies, ayant des bureaux en/au/à la/aux [][footnoteRef:3] à [][footnoteRef:4] [3:  Nom du pays où la collaboration a lieu]  [4:  Adresse du bureau de pays dans le pays où la collaboration a lieu] 



	ET :
	[][footnoteRef:5] ([][footnoteRef:6] ou le « Partenaire », collectivement avec l’UNICEF les « Parties », et chacun individuellement une « Partie »), une organisation établie et constituée en vertu des lois de/de l’/du/des [][footnoteRef:7] ayant des bureaux en/au/à la/aux [][footnoteRef:8] à [][footnoteRef:9] [5:  Nom complet du partenaire]  [6:  Forme abrégée du nom du partenaire]  [7:  Nom du pays où le partenaire est légalement établi]  [8:  Nom du pays où la collaboration a lieu]  [9:  Adresse dans le pays où la collaboration a lieu] 





FONDEMENTS DU PRÉSENT CONTRAT

A. L’UNICEF fait partie intégrante des Nations Unies. Il coopère avec les gouvernements, les communautés, les organisations de la société civile, le secteur privé et d’autres Partenaires dans le monde entier pour défendre les droits des enfants, et il est guidé par la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, par la Convention relative aux droits de l’enfant et par la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 

B. Le Gouvernement de/d’/de l’/du/de la/des [][footnoteRef:10] (le « Gouvernement du pays hôte ») et l’UNICEF ont convenu d’un programme de coopération pour la période [][footnoteRef:11] dans le but d’améliorer les vies des enfants et des femmes en/au/à la/aux [][footnoteRef:12] (le « Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:13] ») qui a été approuvé par le Conseil d’administration de l’UNICEF. Le Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:14] s’inscrit dans la stratégie générale de développement du Gouvernement [][footnoteRef:15]. L’UNICEF rend compte au Gouvernement et au Conseil d’administration de l’UNICEF pour les résultats atteints en liaison avec la mise en œuvre du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:16]. L’Accord de base de coopération entre l’UNICEF et le Gouvernement du pays hôte en date du [][footnoteRef:17] (le « CCB ») constitue une plateforme pour les activités de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:18]. Les opérations de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:19] peuvent inclure des réponses à des crises humanitaires.  [10:  Nom du pays]  [11:  Période du Programme dans le pays]  [12:  Nom du pays]  [13:  Nom du pays]  [14:  Nom du pays]  [15:  Si un Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement a été élaboré pour ce pays, ajouter les mots suivants : « et il a été élaboré dans le contexte du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement pour l’/le/les/la [Nom du pays] à la date du [date du PNUAD]. »]  [16:  Nom du pays]  [17:  Date du CCB]  [18:  Nom du pays]  [19:  Nom du pays] 


C.	En accord avec le Gouvernement du pays hôte, l’UNICEF a l’intention de mettre en œuvre le Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:20] en travaillant en Partenariat avec les communautés bénéficiaires et la société civile, le secteur public, les communautés, le secteur privé et d’autres entités. La mise en œuvre du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:21] est décrite en détail dans le Plan d’action du Programme de pays daté du [][footnoteRef:22] (le « PAPP ») et dans les plans de travail du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:23]. Le PAPP établit le cadre de travail dans lequel l’UNICEF conclut des accords de Partenariats avec la société civile, entre autres partenaires, pour mettre en œuvre le Programme[footnoteRef:24] [footnoteRef:25] de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:26]. [20:  Nom du pays]  [21:  Nom du pays]  [22:  Date du PAPP]  [23:  Nom du pays]  [24:  Si ce Partenariat concerne des interventions humanitaires, remplacer le présent paragraphe par le paragraphe suivant : C. L’UNICEF apporte son assistance en réponse à la crise humanitaire qui a eu lieu à/au/en [lieu] en conséquence du/de la/des [décrire l’origine de l’urgence – p. ex., inondations, ouragan, troubles politiques, etc.] (la « Situation ») dans le cadre de son opération générale à/au/en/aux [Nom du pays] et dans le contexte du Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [Nom du pays], ainsi qu’en application des Principaux engagements de l’UNICEF pour les enfants en situation d’urgence. En accord avec le Gouvernement du pays hôte, l’UNICEF a l’intention de mettre en œuvre sa réponse à la Situation en travaillant dans le cadre d’un partenariat avec les communautés, les organisations de la société civile et le secteur privé, entre autres partenaires.]  [25:  Si un Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement a été élaboré pour ce pays ET si un Plan d’action CADNU a été convenu et signé, remplacer le présent paragraphe par le paragraphe suivant : En accord avec le Gouvernement du pays hôte, l’UNICEF a l’intention de mettre en œuvre le Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [Nom du pays] en travaillant dans le cadre d’un partenariat avec les communautés et les organisations de la société civile bénéficiaire, ainsi qu’avec le secteur privé, entre autres partenaires. La mise en œuvre du Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [Nom du pays] est décrite en détail dans le Plan d’action CADNU daté du [date] (le « PA-CADNU ») et dans les plans de travail pour le Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [Nom du pays]. Le PA-CADNU établit le cadre de travail par le biais duquel l’UNICEF conclut des partenariats avec, entre autres, des organisations de la société civile pour mettre en œuvre le Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [Nom du pays].]  [26:  Nom du pays] 


D.	Le Partenaire est une organisation de la société civile qui partage les valeurs et les principes de l’UNICEF, et qui a une capacité particulière pour entreprendre des activités qui sont cruciales pour mettre en œuvre le Programme[footnoteRef:27] de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:28]. Le Partenaire n’est pas une entité à but lucratif et ne prend pas de positions politiques. L’UNICEF et le Partenaire partagent un engagement de respect des principes énoncés dans la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, dans la Convention relative aux droits de l’enfant et dans la Convention sur l’Élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Ils se sont tous les deux engagés à respecter les principes de l’adoption par les Gouvernements du programme de développement reflété dans la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide au Développement et dans les engagements et le Plan d’Action adoptés à Accra. Le Partenaire partage l’engagement de l’UNICEF en matière de promotion d’une société civile locale active en/au/aux/à la [][footnoteRef:29]et de soutien des efforts de construction de capacités pour les organisations de la société civile locale. Ils connaissent la culture et les coutumes locales, et ils en tiennent compte. L’UNICEF et le Partenaire se sont tous deux engagés à favoriser un développement participatif et durable, et à fournir une assistance impartiale. Ils reconnaissent leurs responsabilités vis-à-vis des personnes auxquelles ils apportent leur assistance ainsi que vis-à-vis des personnes qui leur fournissent un appui dans le cadre de leurs activités. Ils se sont engagés à assurer qu’ils n’exposeront pas les bénéficiaires prévus, y compris les enfants, à de quelconques formes de discrimination, d’abus ou d’exploitation. Le Partenaire a des compétences particulières dans le domaine de [][footnoteRef:30] et est donc en mesure de collaborer dans le cadre d’une mise en œuvre efficace du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:31].  [27:  Si ce Partenariat concerne des interventions humanitaires, remplacer la présente phrase par la phrase suivante : « [Forme abrégée du nom du partenaire] est une organisation de la société civile qui partage les valeurs et les principes de l’UNICEF, et qui dispose d’une capacité particulière pour entreprendre des activités qui sont d’une importance cruciale afin de permettre une réponse efficace à la Situation. »]  [28:  Nom du pays]  [29:  Nom du pays]  [30:  Nom du domaine d’action du programme dans lequel l’expertise particulière du partenaire fait de lui un bon partenaire pour l’UNICEF]  [31:  Nom du pays] 


E.	L’UNICEF et le Partenaire souhaitent coopérer pour mettre en œuvre la composante [][footnoteRef:32] du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:33] ; par conséquent, ils ont élaboré ensemble un programme collaboratif (le « Programme CCP »)[footnoteRef:34] et ils ont préparé ensemble le document du programme qui est joint aux présentes sous forme d’ANNEXE 1 (le « Document du Programme CCP »). Le Partenaire a garanti à l’UNICEF qu’il est en mesure d’apporter une contribution, et qu’il apportera sa contribution, à la mise en œuvre du Programme CCP, comme cela est indiqué dans le Document du Programme CCP, en assurant l’excellence dans la gestion du Programme, un emploi efficace des ressources et des intrants, et une gestion appropriée des risques. [32:  Nom du secteur du programme]  [33:  Nom du pays]  [34:  Si ce Partenariat concerne des interventions humanitaires, remplacer la présente phrase par la phrase suivante : L’UNICEF et [Forme abrégée du nom du partenaire] souhaitent collaborer dans le cadre de la réponse à la Situation ; ils ont élaboré ensemble un programme collaboratif (le « Programme CCP ») et ils ont rédigé ensemble le document de programme joint sous forme d’ANNEXE 1 (le « Document du Programme CCP »).] 



CONTRAT

À PRÉSENT, PAR CONSÉQUENT, agissant dans un esprit de Partenariat et de collaboration, les Parties conviennent de ce qui suit :

I
Définitions

1.	Dans le présent Contrat, les termes suivants ont les significations suivantes :

a.	CCB fait référence à l’Accord de base de coopération entre l’UNICEF et le Gouvernement du pays hôte daté du [][footnoteRef:35]. [35:  Date du CCB] 


b.	Transfert de fonds en espèces fait référence au montant maximum d’argent que l’UNICEF a accepté de mettre à la disposition du Partenaire pour l’aider à mettre en œuvre le Programme CCP, tel que cela est énoncé au paragraphe 20 ci-dessous.

c.	Versement de transfert de fonds en espèces fait référence à chaque versement individuel par lequel l’UNICEF transfère des fonds en espèces, tel que cela est énoncé au paragraphe 20 ci-dessous.

d.	PAPP fait référence au Plan d’action du Programme de pays daté du [][footnoteRef:36], convenu et signé par l’UNICEF et le Gouvernement du pays hôte pour guider la mise en œuvre du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:37]. [36:  Date du PAPP]  [37:  Nom du pays] 


e.	Formulaire AFCD fait référence au formulaire qui doit être utilisé pour demander et signaler l’utilisation de Versements de transfert de fonds en espèces, comme indiqué au paragraphe 22(a) ci-dessous et joint aux présentes sous forme d’Annexe 2. 

f.	Date d’achèvement des prestations fait référence à la date à laquelle le Programme CCP doit être achevé, comme indiqué au paragraphe 6 ci-dessous.

g.	Gouvernement du pays hôte fait référence au Gouvernement d’/de/du/de la/des [][footnoteRef:38].  [38:  Nom du pays] 


h.	Programme CCP fait référence au programme qui a été conçu en collaboration par l’UNICEF et le Partenaire, et qui sera mis en œuvre par ceux-ci de manière collaborative conformément aux termes du présent Contrat, comme indiqué à la clause E du Préambule ci-dessus. 

i.	Document du Programme CCP fait référence au document joint sous forme d’Annexe 1, comme indiqué à la clause E du préambule ci-dessus, qui énonce les éléments du Programme CCP (y compris le budget) ainsi que les rôles et les responsabilités des Parties dans le cadre de la mise en œuvre du Programme CCP. 

j.	Directeur du Programme CCP fait référence à la personne nommée par le Partenaire à la suite de l’engagement de l’UNICEF d’assumer la responsabilité pour les opérations du Partenaire en liaison avec le Programme CCP, comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessous.

k.	Coûts directs du Partenaire à l’appui du Programme fait référence aux coûts du Partenaire qui sont imputables à la gestion et à l’administration du Programme CCP, qui peuvent être identifiés comme résultant directement et sans équivoque de sa mise en œuvre.

l.	Coûts indirects du Partenaire à l’appui du Programme fait référence aux coûts du Partenaire qui sont encourus dans le cadre de la mise en œuvre du Programme CCP mais qui ne peuvent pas être identifiés séparément et imputés sans équivoque au Programme CCP, qu’ils aient été encourus en/au/à la/aux [][footnoteRef:39] ou ailleurs.  [39:  Nom du pays] 


m.	Membres du Personnel fait référence aux employés, aux dirigeants, aux cadres et aux administrateurs, aux contractants, aux agents, aux représentants, aux experts techniques, aux consultants et à toutes les autres personnes engagées par une Partie, ou affiliées à une Partie, qui travaille directement ou indirectement à l’appui du Programme CCP.

n.	Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:40] fait référence au programme de coopération entre l’UNICEF et le Gouvernement du pays hôte, comme indiqué à la clause B du Préambule ci-dessus. [40:  Nom du pays où la collaboration a lieu] 



II
Coopération et Partenariat entre les Parties

Généralités

2.	Les Parties collaboreront dans un esprit de coopération et de partenariat, avec les responsabilités énoncées dans le présent Contrat, dans le but de mettre en œuvre le Programme CCP dans son intégralité, de manières ponctuelle, productive et efficace. 

Désignation de Centres de liaison et nomination d’un Directeur pour le Programme

3.	Chacune des Parties désignera un centre de liaison pour gérer la collaboration entre elles et informera l’autre partie du remplacement éventuel de son centre de liaison ainsi désigné. 

4.	Les Parties se mettront d’accord sur un directeur de programme pour le Programme CCP (le « Directeur du Programme CCP »), qui devra être nommé par le Partenaire. Le Directeur du Programme CCP assumera la responsabilité des opérations du Partenaire en liaison avec le Programme CCP.

Consultations périodiques

5.	Les Parties se tiendront mutuellement au courant de l’avancement de leurs travaux en liaison avec le Programme CCP. Des réunions de consultation auront lieu au moins une fois tous les trois (3) mois, ou plus souvent si les circonstances l’exigent. Les Parties se communiqueront toutes les informations et recommandations pertinentes l’une à l’autre. 

Date d’entrée en vigueur du présent Contrat ; Terme du présent Contrat

6. Le présent Contrat entrera en vigueur dès qu’il aura été signé par les deux Parties. Il restera en vigueur pendant [][footnoteRef:41] ([][footnoteRef:42]) mois, jusqu’à ce que le Programme CCP ait été complètement mis en œuvre (la « Date d’achèvement des prestations »), sauf si (a) une des Parties résilie le présent Contrat de façon anticipée, conformément aux modalités en ce sens du présent Contrat ; ou si (b) les Parties se mettent d’accord par écrit pour reporter la Date d’achèvement des prestations à une date ultérieure spécifiée, auquel cas le présent Contrat continuera à produire des effets jusqu’à une telle date ultérieure.  [41:  Nombre de mois en toutes lettres]  [42:  Nombre de mois en chiffres] 



III
Le rôle du Partenaire dans la mise en œuvre du Programme CCP

Le rôle et les responsabilités du Partenaire de façon générale

7.	Le Partenaire contribuera à la mise en œuvre du Programme CCP en assumant les responsabilités qui lui auront été attribuées dans le Document CCP en collaboration complète avec l’UNICEF, et il le fera en respectant le budget, le calendrier d’exécution et les autres détails énoncés dans le Document du Programme CCP, notamment : 

a. en commençant les travaux sur la base des responsabilités qui lui auront été attribuées dans le Document du Programme CCP dans les meilleurs délais après la signature du présent Contrat et, si nécessaire, la réception du premier lot de fournitures et d’équipements, ainsi que du premier versement de fonds en espèces devant lui être transférés par l’UNICEF ;

b. en s’acquittant de ses obligations avec diligence et efficacité, et en se conformant à toutes les dispositions du Document du Programme CCP (y compris en ce qui concerne le calendrier d’exécution et le budget) ;

c. en coopérant avec l’UNICEF et les autres partenaires tout en tenant compte des responsabilités de contrôle, de supervision et d’évaluation de l’UNICEF en vertu du présent Contrat, y compris en liaison avec les visites sur le site ou sur les sites où le Programme CCP est mis en œuvre ;

d. en transmettant les rapports requis en vertu du présent Contrat, ponctuellement et d’une manière satisfaisante pour l’UNICEF, et en communiquant toutes les autres informations couvrant le Programme CCP et l’utilisation des fournitures, des équipements et des fonds en espèces lui ayant été transférés par l’UNICEF que l’UNICEF pourrait raisonnablement lui demander ; et 

e. en coopérant complètement avec l’UNICEF et d’autres entités à la demande éventuelle de l’UNICEF en liaison avec des audits ou des enquêtes portant sur le Programme CCP ou le présent Contrat. 

Contributions du Partenaire 

8.	Le Partenaire contribuera de l’assistance technique, des fournitures et des équipements, ainsi que des prestations, à la mise en œuvre du Programme CCP. 

a.	Assistance technique. Le Partenaire fournira l’assistance technique mise à sa charge dans le Document du Programme CCP.

b.	Fournitures et équipements. Le Partenaire fournira l’ensemble des fournitures et des équipements prévus comme étant sous sa responsabilité dans le Document du Programme CCP. Si le Partenaire achète certains de ces équipements et fournitures, ou tous ceux-ci, en utilisant de l’argent lui ayant été transféré par l’UNICEF en vertu du présent Contrat, les dispositions du paragraphe 28 ci-dessous s’appliqueront. Tous les équipements et fournitures utilisés par le Partenaire, qu’ils aient été ou non fournis par l’UNICEF ou achetés en utilisant des fonds lui ayant été transférés par l’UNICEF, devront être en bon état et utilisables. Le Partenaire entreposera les fournitures et les équipements en toute sécurité et les protégera contre les risques de vol et d’endommagement. Le Partenaire assurera les fournitures et les équipements à ses propres frais contre les risques de vol et d’endommagement. Le Partenaire aura la responsabilité d’évaluer et d’assurer la qualité des fournitures et des équipements au point de distribution. Le Partenaire sera responsable du contrôle de la distribution et de l’utilisation des fournitures et des équipements pour assurer l’efficacité des processus. 

c.	Prestations. Le Partenaire fournira les prestations non techniques mises à sa charge par le Document du Programme CCP. Le Partenaire s’assurera que ces prestations sont fournies par des professionnels compétents, et il engagera ces professionnels à l’issue d’un processus de sélection public, transparent et concurrentiel accordant la priorité aux prestataires de services locaux en/au/à la/aux [][footnoteRef:43].  [43:  Nom du pays] 


Membres du Personnel du Partenaire

9.	Le Partenaire fournira tout le personnel nécessaire pour apporter la contribution qui a été mise à sa charge pour la mise en œuvre du Programme CCP, comme indiqué dans le Document du Programme CCP. 

a.	Le Partenaire s’assurera qu’un Personnel numériquement suffisant et professionnellement compétent est engagé et déployé dès que cela sera possible afin de permettre le début de la mise en œuvre du Programme CCP au moment fixé. Tous les membres du Personnel embauchés par le Partenaire afin de lui permettre de s’acquitter de ses obligations en vertu du présent Contrat devront l’être à l’issue d’un processus de sélection public, transparent et concurrentiel accordant la priorité aux prestataires de services locaux (y compris les consultants). 

b.	Le Partenaire s’assurera que tous les membres de son Personnel (i) satisfont aux normes de qualification et aux critères de compétences techniques et professionnelles nécessaires pour atteindre les objectifs du Programme CCP ; (ii) respectent les politiques de l’UNICEF contre la corruption et contre le harcèlement, ainsi que les dispositions de la Circulaire du Secrétaire général sur les Dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation et les atteintes sexuelles ; et (iii) n’exposent pas les bénéficiaires prévus, y compris les enfants, à de quelconques formes de discrimination, d’abus ou d’exploitation. Le Partenaire s’assurera que toutes les lois nationales applicables dans le domaine du droit du travail seront respectées. 

c. Le Partenaire s’assurera également que les membres de son Personnel respecteront les politiques de l’UNICEF contre la corruption et, en particulier, qu’ils ne solliciteront pas d’avantages, de faveurs ou de cadeaux auprès de contractants ou de contractants potentiels. Le Partenaire s’assurera également qu’aucun des membres du Personnel du Partenaire ne participera à la sélection, l’adjudication ou l’administration d’un contrat, d’une subvention, d’une transaction ou d’un autre bénéfice financé par le Transfert de fonds en espèces (i) dans lequel cette personne, des membres de la famille immédiate de cette personne ou ses associés, ou des organisations contrôlées par cette personne ou dans lesquelles cette personne exerce une influence déterminante, a ou ont un intérêt financier, ou (ii) qui implique des organisations ou des entités avec lesquelles cette personne est en cours de négociation ou a conclu un accord en ce qui concerne un futur emploi.
 
d.	Il incombera au Partenaire d’assurer la sûreté et la sécurité des membres de son Personnel. Sauf si cela est approuvé spécifiquement par les autorités appropriées des Nations Unies au moment pertinent, les membres du Personnel du Partenaire ne pourront pas être inclus dans le plan de sécurité des Nations Unies pour l’/le/les/la [][footnoteRef:44]. L’UNICEF n’assumera aucune responsabilité en cas de décès, de blessures corporelles, d’invalidité, de dommages aux biens ou de quelconques autres préjudices que les membres du Personnel du Partenaire pourraient subir en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP. Le Partenaire souscrira et maintiendra en vigueur toutes les assurances nécessaires pour couvrir sa responsabilité civile et sa responsabilité en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle.  [44:  Nom du pays ] 


e.	Les membres du Personnel du Partenaire ne sont pas des fonctionnaires, consultants ou employés de l’UNICEF, et ils ne sont pas couverts par les privilèges et immunités s’appliquant à l’UNICEF ainsi qu’au personnel et aux consultants de l’UNICEF en vertu de la Convention sur les Privilèges et Immunités des Nations Unies, du CCB ou de toute autre disposition. 

Respect des lois

10. Le Partenaire respectera toutes les lois nationales applicables à ses opérations, y compris dans le domaine du droit du travail, et il respectera toutes ses obligations contractuelles, y compris celles qui concernent le paiement de loyers et le remboursement de dettes.


IV
Le rôle de l’UNICEF dans la mise en œuvre du Programme CCP

Présentation générale du rôle et des responsabilités de l’UNICEF 

11.	L’UNICEF contribuera à la mise en œuvre du Programme CCP en s’acquittant des responsabilités mises à sa charge dans le Document du Programme CCP en coopération totale avec le Partenaire, notamment : 

a. en commençant et en achevant l’exécution des obligations lui ayant été attribuées par le Document du Programme CCP de façon ponctuelle (en assumant que tous les rapports et autres documents nécessaires soient à sa disposition) ; 

b. en effectuant les transferts de fournitures et d’équipements ainsi que de fonds en espèces qui sont indiqués dans le Document du Programme CCP conformément aux dispositions du présent Contrat ;

c. en entreprenant et exécutant les activités continues de contrôle, de supervision et d’évaluation du Programme CCP ; 

d. en assurant continuellement la liaison, suivant les besoins, avec le Gouvernement du pays hôte, les autres membres de l’Équipe de pays des Nations Unies en/au/à la/aux [][footnoteRef:45], les donateurs et les autres parties prenantes en liaison avec le Programme CCP ; et  [45:  Nom du pays] 


e. en jouant un rôle général d’encadrement, de supervision, d’assistance technique et de leadership pour la mise en œuvre du Programme CCP, dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:46], et en étant disponible pour des consultations sur demande.  [46:  Nom du pays] 


La contribution de l’UNICEF

12.	L’UNICEF contribuera des services d’assistance technique, de contrôle et d’évaluation, et il fournira d’autres contributions pour la mise en œuvre du Programme CCP. 

a.	Assistance technique. L’UNICEF fournira l’assistance technique mise à sa charge dans le Document du Programme CCP. 

b.	Contrôle et évaluation. L’UNICEF fournira du début à la fin les prestations de contrôle et d’évaluation de la mise en œuvre du Programme CCP conformément au plan de contrôle et d’évaluation énoncé dans le Document du Programme CCP.

c.	Autres intrants. L’UNICEF fournira les autres intrants mis à sa charge dans le Document du Programme CCP.

Membres du Personnel de l’UNICEF

13.	L’UNICEF déploiera tous les membres du Personnel dûment qualifiés qui sont nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de ses responsabilités en vertu du présent Contrat.


V
L’appui de l’UNICEF au Partenaire 

Généralités

14.	Le Partenaire a demandé à l’UNICEF de mettre à sa disposition des fournitures, des équipements et des fonds en espèces pour lui permettre de contribuer à la mise en œuvre du Programme CCP conformément aux termes du présent Contrat, et l’UNICEF a accepté de le faire.

Octroi de fournitures et d’équipements au Partenaire ; nécessité d’en faire la demande par écrit ; Rapports 

15. L’UNICEF transférera au Partenaire des fournitures et des équipements en quantités et avec un contenu qui devront être conformes aux stipulations du Document du Programme CCP en ce qui concerne les quantités et le contenu des fournitures et équipements. Le Document du Programme CCP identifie les fournitures et les équipements qui devront être transférés au Partenaire, la ventilation des fournitures et des équipements transférés à divers moments, et le calendrier prévu pour ces transferts. Le Partenaire deviendra le propriétaire de ces fournitures et équipements dès qu’il les aura reçus. L’UNICEF n’entreposera aucun de ces équipements ou de ces fournitures pour le compte du Partenaire, et il n’en conservera en aucun cas la garde au nom du Partenaire.

16.	Les fournitures et les équipements seront remis au Partenaire exclusivement pour qu’il puisse contribuer à la mise en œuvre du Programme CCP dans le cadre du Programme de l’UNICEF[footnoteRef:47] en/au/à la/aux [][footnoteRef:48]. Dans la mesure du possible, ils ne devront être utilisés que pour permettre la mise en œuvre du Programme CCP. Ils devront être déployés et distribués par le Partenaire conformément au calendrier inclus dans le Document du Programme CCP, sauf instructions contraires de l’UNICEF.  [47:  Si ce Partenariat concerne des interventions humanitaires, la présente phrase doit être amendée de la façon suivante : « Les fournitures et les équipements ne seront donnés au Partenaire que pour qu’il puisse contribuer à la mise en œuvre du Programme CCP dans le cadre de la réponse à la Situation dans le contexte de l’opération générale de l’UNICEF en/au/à la/aux [Nom du pays]. »]  [48:  Nom du pays] 


17.	L’UNICEF transférera des fournitures et des équipements en réponse aux demandes écrites du Partenaire, en appliquant les procédures suivantes : 

a. Chaque demande écrite sera signée par le Directeur du Programme CCP, et elle 

(i) précisera les fournitures et les équipements à transférer, en faisant référence au plan de transfert des fournitures et au calendrier incorporés au Document du Programme CCP ; 

(ii) précisera la date à laquelle le Partenaire demande la livraison des fournitures et des équipements par l’UNICEF et la base programmatique en fonction de laquelle cette date est sélectionnée ; 

(iii) précisera le lieu où l’UNICEF devra livrer les fournitures et les équipements au Partenaire ou le lieu où le Partenaire devra aller chercher les fournitures et les équipements de l’UNICEF ; et 

(iv) confirmera que le Partenaire a respecté les dispositions du paragraphe 8(b) ci-dessus, ou qu’il a pris les mesures nécessaires pour lui permettre de respecter les dispositions du paragraphe 8(b) ci-dessus, suivant le cas. 

b. La première de ces demandes écrites pourra être faite dès que le présent Contrat aura été signé par les deux Parties.

c. La date qui sera précisée conformément au paragraphe 17(a)(ii) ci-dessus ne sera donnée qu’à titre indicatif et ne devra pas être moins de vingt (20) jours ouvrés (en/au/à la/aux [][footnoteRef:49]) après la date à laquelle la demande écrite aura été reçue par l’UNICEF. [49:  Nom du pays où la collaboration a lieu] 


d. Dans les dix (10) jours ouvrés (en/au/à la/aux [][footnoteRef:50]) suivant la réception d’une demande écrite en bonne et due forme, l’UNICEF (i) déterminera la quantité appropriée de fournitures et d’équipements à transférer en réponse à une telle demande ; et (ii) fera connaître au Partenaire la quantité et la composition des fournitures et des équipements, le cas échéant, qui seront transférés ainsi que la date prévue pour le transfert. Il est entendu que si les fournitures et les équipements à livrer au Partenaire sont dans les entrepôts de l’UNICEF dans le pays au moment où l’UNICEF en informe le Partenaire, la livraison sera ordinairement effectuée dans les dix (10) jours ouvrés (en/au/à la/aux [][footnoteRef:51]) de cette date. [50:  Nom du pays]  [51:  Nom du pays] 


18.	Au moment où il recevra chaque transfert de fournitures et d’équipements, le Partenaire enverra à l’UNICEF un accusé de réception écrit. Les fournitures ou équipements défectueux devront être renvoyés à l’UNICEF dans les meilleurs délais après l’identification de défauts, et dans ce cas l’UNICEF fournira des fournitures ou équipements de substitution similaires ou équivalents dès que cela sera possible. 

19.	Le Partenaire notifiera l’UNICEF de l’utilisation des fournitures et des équipements lui ayant été transférés conformément aux dispositions du paragraphe 35 ci-dessous.

Octroi de fonds en espèces au Partenaire ; Nécessité d’en faire la demande par écrit ; Rapports

20.	L’UNICEF transférera des fonds en espèces au[footnoteRef:52] Partenaire, d’un montant ne devant pas dépasser [][footnoteRef:53] ([][footnoteRef:54]) (le « Transfert de fonds en espèces »), conformément aux indications du budget joint au Document du Programme CCP. Le Document du Programme CCP identifie les divers versements échelonnés au moyen desquels le Transfert des fonds en espèces sera effectué (les « Versements de transfert des fonds en espèces » et chacun individuellement un « Versement de transfert des fonds en espèces »), et indique quand ces transferts devraient être effectués. Le Partenaire deviendra le propriétaire des fonds dès leur réception. L’UNICEF ne conservera pas d’argent pour le compte du Partenaire. [52:  Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, ajouter les mots, « ou de la part de »]  [53:  Montant total prévu des fonds en espèces à transférer au partenaire, exprimé en toutes lettres]  [54:  Montant total prévu des fonds en espèces à transférer au partenaire, exprimé en chiffres] 


21.	Chaque Versement de transfert des fonds en espèces sera transféré au[footnoteRef:55] Partenaire exclusivement pour lui permettre de contribuer à la mise en œuvre du Programme CCP dans le cadre du Programme[footnoteRef:56] de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:57]. Ces fonds seront utilisés exclusivement pour la mise en œuvre du Programme CCP conformément au Document du Programme CCP.[footnoteRef:58] [55:  Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, ajouter les mots, « ou de la part de »]  [56:  Si ce Partenariat concerne des interventions humanitaires, la présente phrase doit être amendée de la façon suivante : « La Subvention en espèces de l’UNICEF sera donnée à [Forme abrégée du nom du partenaire] exclusivement pour que [Forme abrégée du nom du partenaire] puisse contribuer à la mise en œuvre du Programme CCP dans le cadre de la réponse à la Situation dans le contexte de l’opération générale de l’UNICEF en/au/à la/aux [Nom du pays]. »]  [57:  Nom du pays]  [58:  La dernière phrase de ce paragraphe ne s’applique que si la modalité d’« assistance en espèces » pré-HACT est utilisée ou si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée. Si la modalité de remboursement HACT est utilisée, la dernière phrase de ce paragraphe doit être amendée de façon à indiquer ceci : « Il doit être rendu disponible pour rembourser les dépenses encourues exclusivement en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP et conformément au Document du Programme CCP. » Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, la dernière phrase de ce paragraphe doit être amendée de façon à indiquer ceci : « Il doit être rendu disponible pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations financières encourues exclusivement en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP et conformément au Document du Programme CCP. »] 


22.	L’UNICEF effectuera chaque Versement de transfert des fonds en espèces au[footnoteRef:59] Partenaire en réponse à une demande décrite du Partenaire, en appliquant les procédures suivantes :  [59:  Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, ajouter les mots, « ou de la part de »] 


a. Tous les trois (3) mois pendant le terme du présent Contrat, le Partenaire adressera à l’UNICEF une demande écrite pour obtenir l’envoi du Versement de transfert des fonds en espèces correspondant à cette période selon le Document du Programme CCP. Le Partenaire fera ceci en utilisant le formulaire d’Autorisation de Financement et de Certificat de Dépenses (le « Formulaire AFCD »), dont un exemplaire est joint sous forme d’ANNEXE 2 et est disponible en ligne à http://www.undg.org/index.cfm?P=255.[footnoteRef:60] La demande écrite sera signée par le Directeur du Programme CCP. [60:  Si la modalité de remboursement ou de paiement direct en espèces HACT est utilisée, la phrase additionnelle suivante doit être ajoutée : « Le formulaire AFCD doit être accompagné par une explication détaillée de la dépense pour laquelle un remboursement ou un paiement direct est sollicité, suivant le cas, et dans le cas d’un paiement direct, de toutes les informations sur le fournisseur auquel le paiement est demandé. » ] 


b. La première de ces demandes écrites pourra être effectuée dès que le présent Contrat aura été signé par les deux Parties. Si une telle demande est complète et est en bonne et due forme, l’UNICEF déterminera le montant à transférer et transférera ce montant au Partenaire dans un délai raisonnable après la réception d’une telle demande.

c. La deuxième demande et toutes les demandes écrites suivantes devront être envoyées un (1) mois avant le début de la période de trois (3) mois à laquelle chaque demande correspond. Si une telle demande est reçue dans les délais impartis et si elle est complète et en bonne et due forme (y compris en rapport avec les informations appropriées sur les Versements de transfert des fonds en espèces effectués antérieurement), l’UNICEF déterminera le montant à transférer et transférera ce montant au Partenaire dans un délai raisonnable avant le début de la période de trois (3) mois correspondant à ladite demande. 

d. Sauf instructions contraires de l’UNICEF, aucun Versement de transfert des fonds en espèces ne sera effectué en l’absence d’informations sur les Versements de transfert des fonds en espèces précédents à la satisfaction de l’UNICEF conformément aux dispositions du présent Contrat.[footnoteRef:61]  [61:  Si la modalité de remboursement ou de paiement direct en espèces HACT est utilisée, l’alinéa additionnel suivant doit être ajouté : « L’UNICEF transférera des fonds au Partenaire sur la base du remboursement, ou aux fournisseurs du Partenaire en son nom et conformément aux instructions énoncées dans la notification écrite à laquelle il est fait référence dans le présent paragraphe 22, après que l’UNICEF aura vérifié que le paiement demandé concerne exclusivement une obligation encourue en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP et conformément aux dispositions du Document du Programme CCP, et qu’il n’y a pas de raisons de penser que cette obligation a été encourue en violation des termes du présent Contrat. »] 


23.	Dès qu’il aura reçu un nouveau Versement de transfert des fonds en espèces, le Partenaire enverra à l’UNICEF un accusé de réception écrit.[footnoteRef:62]  [62:  Le présent paragraphe ne s’applique que si la modalité de « crédit de trésorerie » pré-HACT est utilisée ou si la première ou la deuxième des trois modalités de transfert de fonds en espèces HACT est utilisée. Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, le paragraphe doit être amendé pour indiquer : « Le Partenaire s’assurera qu’au moment où un fournisseur tiers reçoit un paiement de l’UNICEF de sa part, ce fournisseur tiers remet au Partenaire et à l’UNICEF un récépissé de paiement écrit. »] 


24.	L’UNICEF ne sera tenu de transférer au[footnoteRef:63] Partenaire que le montant que l’UNICEF aura déterminé être dû au Partenaire en vertu des termes du présent Contrat. L’UNICEF n’assumera aucune responsabilité vis-à-vis du Partenaire ou d’un tiers pour de quelconques montants que l’UNICEF aura déterminés comme n’étant pas dus en vertu du présent Contrat. [63:  Si la modalité de paiement direct en espèces HACT est utilisée, ajouter les mots, « ou de la part de »] 


25.	Le Partenaire informera l’UNICEF de l’utilisation qui aura été faite de chaque Versement de transfert des fonds en espèces. Ces rapports seront envoyés tous les trois (3) mois en utilisant le formulaire AFCD. L’UNICEF aura accès, sur demande, aux justificatifs du rapport sur l’utilisation du Versement de transfert des fonds en espèces conformément à ce qui est indiqué sur le formulaire AFCD. 

26.	Le Transfert de fonds en espèces inclut un montant correspondant aux coûts indirects encourus par le Partenaire dans le cadre de l’exécution du Programme, comme indiqué dans le Document du Programme CCP. Le Partenaire recevra cette partie du Transfert de fonds en espèces en retirant le pourcentage convenu du Versement de transfert des fonds en espèces. 

27.	Le Partenaire peut modifier le coût anticipé de n’importe quel intrant dans le budget inclus dans le Document du Programme CCP qui sera financé par le Transfert de fonds en espèces, à condition que (a) le cumul des modifications du coût anticipé de cet intrant dans le budget inclus dans le Document du Programme CCP ne dépasse pas vingt pour cent (20 %) du coût anticipé à l’origine pour cet intrant ; (b) le montant total des coûts directs encourus par le Partenaire à l’appui du Programme ne dépasse pas le montant approuvé par l’UNICEF (qui peut correspondre au maximum à un quart du montant total du budget) ; et (c) le budget total inclus dans le Document du Programme CCP et le montant du Transfert de fonds en espèces restent les mêmes. Toute modification qui ne serait pas conforme aux limites énoncées dans les dispositions de la phrase qui précède nécessitera l’approbation écrite préalable de l’UNICEF. 

Dispositions particulières portant sur la gestion des fonds en espèces transférés et l’emploi de ces fonds 

28. Si le Partenaire utilise une partie quelconque des fonds lui ayant été transférés par l’UNICEF en vertu du présent Contrat pour acheter des fournitures ou des équipements, il les achètera à des fabricants locaux en/au/à la/aux [][footnoteRef:64] (sauf instructions différentes de l’UNICEF à cet égard[footnoteRef:65]), en appliquant une procédure publique et transparente reflétant les principes de qualité, d’économie et d’efficacité. Ces fournitures et ces équipements seront sur la base d’appels d’offres concurrentiels ou de l’examen d’offres reçues de fabricants locaux qui acceptent les stipulations contractuelles standard de l’UNICEF en ce qui concerne les mines antipersonnel et le travail des enfants, qui sont énoncées à l’ANNEXE 3. Dans la mesure du possible, ces fournitures et ces équipements seront utilisés exclusivement pour la mise en œuvre du Programme CCP.  [64:  Nom du pays où la collaboration a lieu]  [65:  NOTE EXPLICATIVE : le pouvoir d’approbation de l’achat de fournitures et de matériel à l’étranger par un partenaire de la société civile en utilisant des fonds fournis par l’UNICEF appartient au Directeur, Division des approvisionnements, Copenhague, en tenant compte des recommandations du directeur du bureau ayant émis le CCP. ] 


29. Le Partenaire appliquera les normes de conduite les plus rigoureuses en gérant et en administrant les fournitures et les équipements, ainsi que les fonds en espèces, lui ayant été remis par l’UNICEF. Il s’assurera que lors de la gestion des fournitures, des équipements et des fonds en espèces lui ayant été remis par l’UNICEF, les membres de son Personnel respecteront les normes d’intégrité les plus strictes en matière d’administration de biens publics, y compris de l’argent, tout particulièrement en ce qui concerne la prévention des fraudes, des emplois abusifs et de la corruption.

30. Le Partenaire s’engage à appliquer les normes de conduite les plus rigoureuses en s’assurant que les fournitures et les équipements, ainsi que les fonds en espèces, lui ayant été remis par l’UNICEF en vertu du présent Contrat (a) ne sont pas utilisés pour fournir du soutien à des personnes ou organisations associées au terrorisme ; (b) ne sont pas transférés par le Partenaire à une personne ou organisation dont le nom figure sur la liste entretenue par le Comité du Conseil de sécurité en vertu de la Résolution 1267 (1999), disponible à http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267 ; et (c) ne sont pas utilisés, dans le cas des fonds fournis par l’UNICEF, dans le but de faire des paiements à des personnes ou des organisations, ou pour l’importation de marchandises, si de tels paiements ou de telles importations sont interdits par une décision du Conseil de sécurité des Nations Unies adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ;

Dispositions concernant les véhicules à moteur loués

31.	Le cas échéant, les véhicules figurant sur la liste de fournitures du Document du Programme CCP ne seront mis à la disposition du Partenaire que sur la base de prêts. De tels véhicules seront mis à la disposition du Partenaire après que les Parties auront signé le contrat standard de prêt de véhicules de l’UNICEF, dont un exemplaire sera fourni au Partenaire.


VI
Comptabilité ; Rapports ; Contrôle et évaluation

Comptabilité ; Accès aux dossiers ; Coopération entre les Parties 

32.	Le Partenaire tiendra des livres et registres, et conservera des classeurs, distincts pour la mise en œuvre du Programme CCP, et il le fera de telle façon que les documents concernant tous les équipements, fournitures et fonds en espèces lui ayant été remis par l’UNICEF puissent être facilement identifiés. Ces livres et registres contiendront des informations exactes, complètes et à jour, et ils contiendront tous les détails de ce qui aura été reçu et de la façon dont tout ce qui aura été reçu a été utilisé. 

a. Dans le cas des Transferts de fonds en espèces, ces documents montreront les montants reçus et les dépenses encourues pour chaque Versement de transfert de fonds en espèces, et ils montreront que tous les débours ont été faits en respectant les dispositions du Document du Programme CCP (y compris le budget inclus dans le Document du Programme CCP). Les originaux des relevés, factures, reçus et autres justificatifs appropriés devront être archivés.

b. Le Partenaire maintiendra des comptes exacts de fournitures et des équipements achetés avec les fonds en espèces transférés. Des inventaires détaillés devront être préparés et conservés pendant toute la durée du Programme CCP, et ils devront pouvoir être mis à la disposition de l’UNICEF ou de ses représentants autorisés sur demande. 

33.	Pendant le terme du présent Contrat et pendant cinq (5) ans après la fin du Programme CCP ou après la résiliation du présent Contrat (en tenant compte de la dernière de ces deux dates), le Partenaire accordera au personnel de l’UNICEF ou à toute personne agissant pour le compte de l’UNICEF (y compris les auditeurs internes et externes de l’UNICEF et les personnes agissant pour leur compte, ainsi que des enquêteurs ou d’autres personnes participant à une enquête pour le compte de l’UNICEF), un accès total et non limité aux livres et registres, ainsi qu’aux archives, du Partenaire en rapport avec le présent Contrat et la mise en œuvre du Programme CCP. Des membres du personnel de l’UNICEF ou d’autres personnes agissant pour le compte de l’UNICEF pourront effectuer des examens de ces documents sur place moyennant un accord mutuel quant à la date et l’heure de tels examens. Conformément aux dispositions du paragraphe 7 ci-dessus, le Partenaire coopérera pleinement avec l’UNICEF et d’autres entités selon ce que l’UNICEF pourra spécifier en liaison avec des audits ou des enquêtes concernant le Programme CCP ou le présent Contrat. 

34.	Dans la mesure où cela n’est pas en violation de ses règlements, règles, procédures et pratiques, l’UNICEF coopérera avec tout audit ou toute enquête interne ou externe du Partenaire en liaison avec le présent Contrat ou avec la mise en œuvre du Programme CCP. 

Rapports et audits

Rapports périodiques sur l’utilisation des fournitures et des équipements, ainsi que des fonds en espèces remis par l’UNICEF

35. Le Partenaire transmettra à l’UNICEF des rapports périodiques sur l’emploi des fournitures et des équipements lui ayant été remis par l’UNICEF, conformément aux dispositions du paragraphe 36 ci-dessous. Le Partenaire transmettra à l’UNICEF des rapports périodiques sur l’emploi des fonds en espèces transférés, conformément aux dispositions du paragraphe 25 ci-dessus. 

Rapports périodiques sur la mise en œuvre du Programme CCP

36.	Le Partenaire transmettra à l’UNICEF des rapports sur l’état d’avancement des travaux de mise en œuvre du Programme CCP une fois tous les (6) mois. Il le fera en utilisant le modèle qui est joint au présent Contrat sous forme d’ANNEXE 4. Chaque rapport sur l’état d’avancement des travaux contiendra : 

a.	une description détaillée des travaux effectués et de l’emploi des fournitures et des équipements remis au Partenaire par l’UNICEF pendant la période couverte par le rapport ; 

b.	une évaluation de la conformité de la mise en œuvre du Programme CCP aux dispositions du Document du Programme CCP (y compris le budget) ; 

c.	une évaluation des résultats atteints par le Programme CCP en ce qui concerne les enfants par rapport aux objectifs qui avaient été fixés pour ce Programme ; et 

d.	une description de tous obstacles éventuels à une mise en œuvre complète et ponctuelle (ainsi que des suggestions sur des façons de surmonter ces obstacles). 

37.	Le premier rapport périodique sur l’avancement des travaux devra être remis au même moment que le premier rapport financier périodique (exigé en vertu du paragraphe 25 ci-dessus). Par la suite, les autres rapports sur l’avancement des travaux devront être remis en même temps qu’une demande écrite de transfert de fonds en espèces sur deux. 

Rapport financier annuel certifié

38.	Dans les trois (3) mois suivant la fin de chaque année civile pendant laquelle il reçoit ou dépense des fonds fournis par l’UNICEF en vertu du présent Contrat, le Partenaire remettra à l’UNICEF un rapport annuel sur les dépenses, libellé dans la monnaie locale et certifié par l’employé de niveau le plus élevé du Partenaire ayant le contrôle des questions financières, en utilisant le modèle qui est joint au présent Contrat sous forme de l’ANNEXE 5. 

Rapport final

39.	Trois (3) mois après la fin du Programme CCP ou la résiliation du présent Contrat (en tenant compte de la première de ces deux dates), le Partenaire remettra à l’UNICEF un rapport final conforme aux stipulations du paragraphe 36 ci-dessus. Ce rapport final couvrira la totalité du Programme CCP et inclura un rapport financier final sur l’utilisation de tous les Versements de transfert de fonds en espèces effectués au bénéfice du Partenaire, et il devra être certifié par l’employé de niveau le plus élevé du Partenaire ayant le contrôle des questions financières. 

Audit

40. À la demande de l’UNICEF, le Partenaire devra faire examiner ses livres et ses registres portant sur le Programme CCP et le présent Contrat par un cabinet d’experts comptables indépendants jugé approprié par l’UNICEF. Il est entendu que les Parties se mettront d’accord sur leurs responsabilités respectives en ce qui concerne le coût d’un tel audit au moment où l’UNICEF fera sa demande. Le Partenaire demandera au cabinet d’experts comptables indépendants de transmettre le rapport sur cet audit à l’UNICEF en même temps qu’au Partenaire. L’UNICEF aura le droit de faire cette demande pendant le terme du présent Contrat et jusqu’à trois (3) ans après la fin du présent Contrat.

Contrôle et évaluation

41.	L’UNICEF appliquera le plan de contrôle et d’évaluation énoncé dans le Document du Programme CCP lors de ses activités de contrôle et d’évaluation de la conformité au Programme CCP à tous les stades du processus. Les Parties coopéreront pleinement l’une avec l’autre en liaison avec ces activités de contrôle et d’évaluation du Programme CCP. Des représentants du Gouvernement du pays hôte, d’autres membres de l’Équipe locale de pays des Nations Unies et d’autres parties prenantes, y compris des donateurs, pourront participer aux missions de contrôle et d’évaluation à la discrétion de l’UNICEF. L’UNICEF communiquera une copie de chaque rapport de contrôle et d’évaluation au Partenaire afin d’obtenir ses commentaires avant de parachever le rapport. Il est entendu que tous les rapports d’évaluation pourront être rendus publics par l’UNICEF peu de temps après avoir été parachevés, sauf si l’UNICEF en décide autrement. 



VII
Questions diverses 

Assurance spéciale par le Partenaire

[bookmark: _DV_M128]42.	Le Partenaire garantit à l’UNICEF que ni le Partenaire, ni aucun membre de son Personnel n’a offert ou n’offrira de quelconques avantages directs ou indirects à un responsable de l’UNICEF en liaison avec le présent Contrat. Le Partenaire convient que tout manquement à la présente disposition constituerait un manquement à une disposition essentielle du présent Contrat. 

Responsabilité en cas de plaintes 

43.	Chaque Partie assumera toute responsabilité pour ses propres actions ou omissions, qu’elles aient été causées par une négligence ou qu’elles aient été intentionnelles, ainsi que pour celles de son Personnel. Le Partenaire assumera toute responsabilité vis-à-vis de l’UNICEF et de tiers, y compris le Gouvernement du pays hôte et les communautés bénéficiaires, pour tout ce qu’il fait et pour tout ce que son Personnel fait. Le Partenaire indemnisera l’UNICEF en cas de plainte portée contre l’UNICEF ou un quelconque membre du Personnel de l’UNICEF en conséquence d’actions ou d’omissions du Partenaire ou de membres du Personnel du Partenaire.
 
44.	Chaque Partie assumera toute responsabilité en cas de plainte portée contre elle par des membres de son Personnel. Le Partenaire indemnisera l’UNICEF en cas de plainte portée contre l’UNICEF ou un quelconque membre du Personnel de l’UNICEF par des membres du Personnel du Partenaire, sauf en cas de faute grave ou de faute intentionnelle démontrée de l’UNICEF ou d’un membre quelconque de son Personnel. 

Emploi des noms, logos et emblèmes des Parties

45.	Chacune des Parties est autorisée à utiliser le nom, le logo ou l’emblème de l’autre Partie en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP (y compris dans les rapports sur le Programme CCP). En dehors de cela, aucune des Parties n’utilisera le nom, le logo ou l’emblème de l’autre Partie à moins d’avoir reçu au préalable la permission écrite de le faire, et aucune Partie ne fera référence à cette collaboration dans ses documents de demande de fonds à moins d’avoir reçu au préalable la permission écrite expresse de le faire. Le nom, le logo et l’emblème de l’UNICEF ne peuvent être reproduits que des façons indiquées dans le Manuel relatif à la marque UNICEF. 

Terme et résiliation ; Suspension ou résiliation par l’UNICEF ; Responsabilités des Parties après la fin du présent Contrat									 

	Terme du Contrat ; Actions par les Parties après la fin du Contrat

46.	Le terme du présent Contrat est énoncé au paragraphe 6 ci-dessus.

Les droits des Parties de résilier le présent Contrat de façon anticipée ; Actions par les Parties en cas de Résiliation anticipée

47.	Chaque Partie peut résilier le présent Contrat moyennant préavis de trente (30) jours civils à l’autre Partie dans chacune des situations suivantes : 

a.	si elle conclut que l’autre Partie a manqué à ses obligations en vertu du présent Contrat et qu’elle n’a pas remédié à un tel manquement après avoir reçu une notification écrite lui ordonnant d’y remédier dans les quatorze (14) jours civils ; et 

b.	si elle conclut que l’autre Partie n’est pas en mesure de s’acquitter de ses obligations en vertu du présent Contrat. 

48.	L’UNICEF peut également suspendre ou résilier le présent Contrat moyennant préavis de quatorze (14) jours civils dans chacune des situations suivantes : 

a.	si la mise en œuvre du Programme CCP n’a pas commencé au bout d’un délai raisonnable après la date d’entrée en vigueur du présent Contrat ; 

b.	s’il conclut que le Partenaire ne partage pas son engagement vis-à-vis des principes auxquels il est fait référence à la Clause D du Préambule du présent Contrat ; 

c.	s’il conclut qu’il y a eu un manquement aux obligations énoncées au paragraphe 9(b) et (c) ci-dessus ; 

d.	s’il conclut que l’une quelconque des assurances données au paragraphe 42 ci-dessus n’est ou n’était pas vraie ; 

e.	s’il conclut que le Partenaire ou l’un quelconque des membres de son Personnel s’est engagé dans des pratiques frauduleuses ou coercitives, entachées de corruption ou caractérisées par de la collusion en liaison avec le présent Contrat ou la mise en œuvre du Programme CCP ; 

f.	si le financement du Programme CCP n’est plus à la disposition de l’UNICEF ; et 

g.	si, à la suite de consultations avec le Gouvernement hôte et d’autres parties prenantes suivant le cas, l’UNICEF décide de suspendre ou d’annuler la mise en œuvre du Programme CCP par le Partenaire ou de suspendre ou d’annuler complètement la mise en œuvre du Programme CCP. 

49.	Aux fins du présent Contrat, les définitions suivantes s’appliqueront : (i) une « pratique entachée de corruption » est le fait d’offrir, de donner, de recevoir ou de solliciter, directement ou indirectement, quelque chose de valeur pour influencer de façon inappropriée les actions d’une autre partie ; (ii) une « pratique frauduleuse » est toute action ou omission, y compris une fausse déclaration, qui induit en erreur, soit intentionnellement, soit avec témérité, ou qui vise à induire une partie en erreur dans le but d’obtenir un avantage financier ou un avantage d’une autre nature, ou de se soustraire à une obligation ; (iii) une « pratique caractérisée par de la collusion » est un arrangement entre deux parties ou plus dans le but d’atteindre un but inapproprié, y compris le fait d’influencer de façon inappropriée les actions d’une autre partie ; et (iv) une « pratique coercitive » est le fait de nuire ou de porter préjudice, ou de menacer de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une partie ou aux biens d’une partie afin d’influencer les actions d’une partie.

50.	La Partie recevant un avis de suspension ou de résiliation prendra immédiatement toutes les mesures nécessaires pour suspendre ou interrompre (suivant le cas) ses activités d’une manière ordonnée afin de pouvoir continuer à limiter les dépenses au minimum possible. 

51.	Immédiatement après avoir envoyé ou reçu un avis de résiliation, l’UNICEF cessera tout débours de fonds en vertu du présent Contrat.[footnoteRef:66] Immédiatement après avoir envoyé ou reçu un avis de résiliation, le Partenaire cessera de prendre de nouveaux engagements, financiers ou d’une autre nature, en liaison avec la mise en œuvre du Programme CCP.  [66:  Si la modalité de remboursement ou de paiement direct en espèces HACT est utilisée, la phrase additionnelle suivante doit être ajoutée à ce paragraphe : « Les dettes ou obligations financières que le Partenaire a encourues de façon valide en liaison avec le Programme CCP avant la date de réception d’une notification de résiliation seront payées par l’UNICEF dans le cadre de la réconciliation finale des comptes. »] 


52.	Après la fin du Programme CCP ou la résiliation du présent Contrat (en tenant compte de la première de ces deux occurrences), le Partenaire transférera à l’UNICEF, ou conformément aux instructions de l’UNICEF, le solde non déboursé des fonds en espèces transférés par l’UNICEF et détenus par le Partenaire, ainsi que les fournitures et les équipements inutilisés ayant été fournis par l’UNICEF en vertu du présent Contrat.

53.	Si l’UNICEF exerce son droit de résilier le présent Contrat en vertu du paragraphe 48(a), (b), (c), (d) ou (e) ci-dessus, l’UNICEF aura le droit d’exiger que le Partenaire rembourse à l’UNICEF la somme de fonds en espèces, jusqu’au montant total payé au Partenaire par l’UNICEF avant la date de l’avis de résiliation, que l’UNICEF pourra avoir déterminée. Il est entendu que les dépenses effectuées par le Partenaire conformément aux termes du présent Contrat avant la date de la notification de résiliation n’auront pas à être remboursées. Le paiement dû par le Partenaire sera versé dans les meilleurs délais après la réception de la notification de demande de paiement envoyée par l’UNICEF.

54.	Si l’UNICEF exerce son droit de résilier le présent Contrat en vertu du paragraphe 48(g) ci-dessus et décide, en consultation avec le Gouvernement du pays hôte selon ce qui est nécessaire, que le Programme CCP doit être mis en œuvre par une autre organisation, le Partenaire apportera dans les meilleurs délais sa coopération complète à l’UNICEF et à l’autre organisation afin de transférer de façon ordonnée à l’autre organisation toutes les fournitures et tous les équipements inutilisés ayant été fournis au Partenaire par l’UNICEF, et les dispositions du paragraphe 52 ci-dessus s’appliqueront. 

Résolution des différences 

55.	En cas de différend, de controverse ou de revendication entre les Parties, celles-ci s’efforceront d’effectuer un règlement à l’amiable par des négociations directes. Si aucun règlement à l’amiable ne peut être réalisé au bout de trente (30) jours, le différend, la controverse ou la revendication sera soumis au Directeur régional de l’UNICEF pour la région qui inclut l’/le/la/les [][footnoteRef:67] et au président directeur général du Partenaire qui se rencontreront, en personne ou autrement, pour examiner le litige.  [67:  Nom du pays où la collaboration a lieu] 


Privilèges et immunités 

56.	Rien dans le présent Contrat ou en liaison avec celui-ci ne saurait être considéré comme une renonciation, soit expresse, soit implicite, à de quelconques privilèges ou immunités des Nations Unies et de l’UNICEF en vertu de la Convention sur les Privilèges et Immunités des Nations Unies, du CCB ou autrement. 

Généralités

57.	Le présent Contrat et ses Annexes ne peuvent être modifiés que par un accord écrit entre les Parties.

58.	Aucune des Parties ne dispose du pouvoir de prendre des décisions pour l’autre Partie, ou de prendre des engagements de la part de l’autre Partie.



UNICEF, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance
Par : _______________________________
[][footnoteRef:68] [68:  Nom du représentant de l’UNICEF] 

Représentant
							[][footnoteRef:69] [69:  Date de la signature] 



[][footnoteRef:70] [70:  Nom complet du partenaire] 

Par : _______________________________
[][footnoteRef:71] [71:  Nom de la personne signant pour le partenaire] 

[][footnoteRef:72] [72:  Titre de la personne signant pour le partenaire] 

[][footnoteRef:73] [73:  Date de la signature par le partenaire] 






ANNEXE 1
Document CCP



ANNEXE 2
Formulaire AFCD



ANNEXE 3
Dispositions contractuelles de l’UNICEF



TRAVAIL DES ENFANTS : Le fournisseur déclare et garantit que ni lui, ni ses entités affiliées, ni de quelconques filiales sous son contrôle, n’utilisent le travail d’enfants dans la fabrication, la production, le conditionnement, la distribution ou la vente de quelque produit que ce soit. Le fournisseur convient qu’il s’agit d’une disposition fondamentale du présent Contrat dont la violation conférerait à [Partenaire] le droit de résilier le présent Contrat immédiatement et sans pénalités.

MINES : Le fournisseur déclare et garantit que ni lui, ni ses entités affiliées, ni de quelconques filiales sous son contrôle, ne sont engagés dans la vente ou la fabrication de mines antipersonnel ou de composants employés dans la fabrication de mines antipersonnel. Le fournisseur convient qu’il s’agit d’une disposition fondamentale du présent Contrat dont la violation conférerait à [Partenaire] le droit de résilier le présent Contrat immédiatement et sans pénalités. 


ANNEXE 4
Modèle de rapport programmatique


[sera fourni par DPP]


ANNEXE 5
Modèle de rapport financier certifié


[sera fourni par DPP]
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